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Suspension du créole au concours de l'agrégation 2025/2026
Question écrite n° 11493

Texte de la question

Mme Maud Petit interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace sur la non-
ouverture, pour la session 2026, de l'agrégation de langue vivante régionale - option créole. Cette suspension
est perçue comme une discrimination et une injustice par les près de deux millions de Martiniquais,
Guadeloupéens, Réunionnais et Guyanais qui pratiquent cette langue. Mme la députée rappelle que le créole
fait partie des langues de France et qu'à ce titre, conformément à l'article 75-1 de la Constitution, il appartient au
patrimoine de la Nation. Il incombe donc à l'État d'en assurer la préservation, le développement et la
transmission. La décision de suspendre l'agrégation de créole va à l'encontre de cette mission de l'État et
constitue, selon elle, un signal particulièrement négatif adressé aux citoyens ultramarins. Elle souligne
également que cette décision surprend d'autant plus que le programme des agrégations de langues régionales
publié en juin 2025 incluait initialement l'option créole. Elle s'étonne en outre que, dans le même temps, les
agrégations de corse, breton et occitan demeurent ouvertes. Si elle s'en félicite, elle ne comprend pas les motifs
ayant conduit à écarter spécifiquement le créole de la session 2026. En conséquence, elle lui demande dans
quelle mesure il serait envisageable de réintégrer l'option créole au concours national d'agrégation dès la
prochaine session.
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